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Archiviste généraJ du Royaume. 

Si la plupart de nos jeunes docteurs en histoire ont 
insensiblement appris à connaître le chemin des Archives 
et parviennent assez rapidement à se retrouver dans les 
fonds qui doivent· alimenter leurs travaux, on ne peut pas 
encore en dire autant des docteurs en philologie romanc 
ou germanique que leurs préoccupa~ions scientifiques ont 

· dirigés plutöt vers les bibliothèques. C'est à l'intention 
de ceux-ci, comme en général de tous les profanes en 
matière d'archives, que j'écris ces Jignes dans Ie hut de 
faciliter leurs Techerches toponymiques. Je me garderai 
bien d'ailleurs de répéter les excellents consei)s qui Jeur 
ont été donnés par K. de Flo~, dans son étude : Over 
bronnen voor toponymie (Verslagen en Mededeelingen der 
Koninklijke Vlaamsche Academie, 1924) ou par Jules 
Feller dans ses travaux : Méthode de la toponymie et 
1 nitiation historiqûe . et bibaographique (Bu Uetin de la 
Commission de toponymie et dia]ecto]ogie, I, 1927). 
Mon unique intention est de donner ici un a er u énér~l 
des fonds qu 'ils devront · consul ter, tant aux 4rchives 
générales du Royaume que dans les huit dépöts de l'Etat 
dans es provinces. 

Après avoir dessiné la carte de la commune dont il va 
faire Ie glossaire toponymique avec l'aide de l'exceHente / (), 
carte au 20.oooe de ]'Ins6tut cartographique militaire, 
inscrit Jes noms de lieux en se servant des p]ans cadas-
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traux et surtout de visites personnelJe ou il se fera 
accompagner par les personnes de la localité les mieux pla
cées pour lui donner des indications préci:es sur les déno-
minations encore en u~age~·le·toponymist aura recours au 
dépöt des Archives de l'Etat .de la provi ce dans laquelle 
se trouve la c~mmur{e étudiêé. -

Il est bien entendu que je parle ici, avant tout, des 
communes rurales qui - en oppositio avec les villes 
ayant un service d' Archives anciennes o!ganisé' - ne 
possèdent généralement plus que peu de documents de 
l'ancîen régime, en dehors de quelques regist:res parois;.. 
siaux. Au surplus, je ne répéterai pas ce qui a déjà été dit 

r 

par beau coup d' au tres pour ce-qui re garde la consultation 
des affiches de notaires, des cartes parce]l ires du cadastre 
et autres plans que l'on conserve encore dans la plupart 
des communes. Il va d'ailleurs de soi que Ie chercheur doit 
commencer par voir ce qui est ëonservé dans Ja maison 
communale même, avant de se rendre a chef-'lieu de la 
province. Ces travaux préJiminaires terminés; il deman
dera au Conservateur des Archi ves de l'Etat à pouvoir 
corisulter l'inventaire des archives des a ciennes cours de 
·ustice. 

Dans presque tous Jes dépöts, il exist e un inventaire 
sommaire imprimé des archives de ces cours. Mais, même 
là, il est préférab]e de recourir aux inyent aires ..!Eanuscrits 
qui sont Ja plupart du temps plus détai]]és que les inven
taires sommaires imprimés. -

Il trouvera là, sans la moindrè peine, ce qui se rapporte à 
sa commune. Mais il est probable qu 'il era, au premier 
abord, quelque peu embarrassé quant au choix de la 
série de documents qu 'il devra consul ter avant tout. 
Je vais clone l'y ai der. 

Aux Archives générales du Royaume, les archives . des 
anciennes cours de justice font partie de la 3(;) section, -
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qui concerne spécialement Ja province de Brabant. Il 
n'exîste pas d'inventaire sommaire imprimé de ces fonds. 
Pàr contre, il y a trois inventaires manuscrits, rédigés il y 
a quelque söixante ans .et tenus plus ou moins à jour depuis 
lors. IJs ont trait respectivement aux arrondissements de 
Bruxelles (lnventaire N° 98), de Louvain (Inventaire 
N° 99) et de Nivelles (In ventaite N° 100 ). Les communes 
y sont rangées par ordre a]phabétique. 
· Dans les communes flamandes, il y aura Jieu de consul

ter en premier lieu les registres intitulés « oedenissen )); 
« cóntra~ten ))' « wettelijke asseeringen JJ, « gichtboe.::. 
ken- >>-. -

Tou8 ces termes désignent des ~ ou donati_o1!s de 
biens enregistrées au _ greff~ des cours échevinales. Non 
seulement la situation de ces biens, terres, maisons, etc., 
est toujours soigneüsement indiquée dans les actes, pour 
ce qui regarde l'endroit de la localité, mais pour éviter 
les difficultés et contestations, on renseigne aussi toujours 
sur la superficie et les noms des joignants vers les quatre 
points cardinaux qui sont eux-mêmes indiqués de manière 
dif-férente suivant les Jocalités (1). Sous ce rapport, les 
notaires de nos jours n'agissent pas autrement. Ces 
rcgistres de H goedenissen >> qui, dans ccrtaines communes, 
remontent au 14e siècle et sont presque toujours conservés 
en série ininterrompue jusqu'à la fin du 1se siècle, consti
tuent incontestablement Ja mine la ·plus. précieuse pour 
Ie toponymiste. Le travJ°lleur . doit Jes dép~ iller page 
par page, en relevant sur des fiches tous les noms de Jieux 
qu'il rencontre-ra, et en ayant soin de transcrire avec Ja 
d~ J.:..act~ et Je folio d~ r_egistre, littéralement, tous les 
passages qui sont de nature à fournir une indication 
exacte sur la situation du lieu-dit. 

(1 ) Dans Ia Hesbaye liégeoise par exempie, Ie Nord est désigné très 
souvent par I'expression « Vers Geer », tandis que Ie Sud l'est par _les 
termes cc Vers Meuse ». 
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Ainsî qu'on 1c verra par la suite, Ie re]evé des noms des 
joignants n'cst pas seulernent précieux pour la désignation 
exacte de l'endroit, mais encore pour ]es formes de l'ortho
graphe de ces noms de personnes à des époques plus an
c1ennes et plus récentes. 

En général, c'est dans cette série d registres que Ie 
toponymiste trouvera 1e p]us de rensei nements. I1 fera 
bien, toutefois, de les compJéter par )'examen des~ 
échevinaux ori inaux que ]'on trouve ~ouvent dans ces 
mêmes fonds. En réa]ité, ces actes originaux, qui sont des 
expéditions réservées aux parties en c use, ne font pas 
partie du fonds. Mais ]'usage s'est introduit insensib]e
ment, pour ne pas multip1ier à J'1nfi i des col1ections 
d'archives privées, de placer ces actes à ]a suite du fonds 
des archives des cours. Dans certaines communes, à. la 
vi]~e de Bruxelles, par exemple, ou, pa suite de circons
tances diverses, ]es registres ont disparu, la création -
artificielle d'une colJection d'actes scabinau:x a été un 
moy~n efficace de reconstitution - non pas du fonds 
]ui-rnêrne, ce qui est impossible - rnai tout au moins du 
contenu partie] de ce fonds d'archives. 

Quoi qu'i] en soit de ce procédé archivistique, ]à ou 
ces séries d'actes isolés existent, on fait bien de les con
sulter. Ils fournissent d'ailleurs un moyen de contróle 
sur l'exactitude avec laquelle on a tra scrit les noms, soit 
dans les registres, soit dans . les actes expédiés et ces 
· divergences doivent être soigneuseme t annotées. 

Les regTstres aux röles, tant ei vi)s que ct:'imine)s, que 
J'@n retrouve dans Ja plupart des fonds d'archives éche
vina]es, n'ont de ]oin pas ]'importanc , au point de vue 
toponyrnique, des registres aux « goedenissen >>. 

Par acquit de conscience, apTè~ avoir terminé Je 
dépouiJlement de la première série, J~ toponymiste pourra 
y jeter un coup d'reil, enne perdant pas de vue cependant 
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que, dans les petites communes, Jes « ,roll~n >; s'e tr01:i'_vent .. 
parfois confondus avec les « goedenïssen »dansles n1êmes ' 
vöïü;;es:-Là, . évidemment~ il faut pro~éder à ,la co~sulta~ 
bon avec Ja même conscience que dans les registres . 
consacrés aux « goedeni.s~en » seuJs. Mais, de même que 
dans les petites loGalités on n'a généra]ement consacré 
qu 'un seul volume aux diverses opérntions qui se pas
saient devant les échevins, de même dans Jes grandes 
communes on a réparti souvent ces opérations entre de · 
noriibreux bu;eaux qui chacun . se ~ont évertués . à ne 
consigner qu'une seule espèce d'actes dans leurs registres. 
C' est ainsi que dans les gra.nd~s villes on a inscrit, à 
partir d'une certaine époque, dans des registres particu
liers, l~~ts, qui, primitivement, étaient enre
gistrés dans les mêmes volumes que les ventes de 
propriétés immobi]ières. Parfois aussi on èonsacrait des 
registres spéciaux aux baux, aux partages, etc. Tous 
ceux-ci, il est à peine oesoin de Ie dfre, constituent des 
documents de premier ordre pom Ie toponymiste. 

Il arrivait souvent aussi qu'à cóté de la cour échevinale 
principale, i] y avait dans la commune des 92.urs spéciales 
réservées aux affaires concernant les biens de certains 
propriétaires : ces « leenhoven » « cij.!!§hoven » ou daetho
ve~ >> ont tenu des registres au même titre que les échevins . 
et, lors de l'application des lois de la République française 
à la Belgique, elles ont été supprimées comme les autres 
et leurs archives sont devenues Je patrimoine de l'Etat. 
Traitant des mêmes matières que les cours de justice 
principaJes de la commune, leurs archives présentent au 
point de vue toponymique la même utilité que les 
premières. 

En principe, les registres de comptes contiennent peu 
de détails de nature à intéresscr Ie toponymiste, à moins 
qu'ils ne comprennent, ce· qui arrive parfois, des Jistes 

3 ' 



34 JOS. CUVEL1ER 

d'im ositions ou d s listes d\tssiette des impöts. Dans ce 
cas, ils sont particu]ièrement précieux pour la connais
sance des norris~p_ersonne · ou de_f.aroille qui jouent un 
röle si considérable dans Ie domaine d ! la toponymie. 
IJ est donc bon de les parcourir, de même ue les li~~ de 

rocès qui contiennent quelquefois des détaiJs intéres
sants comme ceux que nous avons - M. C. Huysmans et 
moi - relevés dans un procès <levant l'OfficiaJ de Liége 
entre les communes de Bilsen et de Wa]twilder au sujet 
des limites respectives des deux commu es (1.). 

Forcé de nous en tenir ici aux renseignements géné
raux, nous ne pouvons entrer dans les létails r~]atifä à 
chaque commune. 11 est évidemment possible que dans 
l'inventaire des archives de la cour de j stice Ie travail
leur découvre certains documents de nat re à J'intéresser 
et qui sortent quelque peu des indications générales que 
l'on donne ici. Tout travailleur intel1igen1, après quelques 
semaines de pratique, sera à même de discerner l'ivraie du 

( 

bon grain. Un registre de eens, un regist e de dénombre
ments de biens, un terrier, en flamand de ' « landboeken ll, 

JJf · . << Jiggers ll, « s]apers ll, « ommeloopers », attireront fataJe
nientson attention, s'ils figurent dans l'inventaire. 

Dans Jes communes waJlonnes, on retr ouve les mêmes 
espèces de documents'. lei, ce sont les registres aux 
ceuvres de ]oi, que ]'on appelJe aussi réa]i -ations ou trans
ports, qui contiennent les act~s de vei tte, de partagc, 
de Jocation, etc., que nous avons décri1 s plus haut. lei 
aussi, on rencontre à cöté des cours des échevins, des 
cours féodales, ccnsaJes, foncières, de tcnants, etc., qui 
ont laissé les mêmes archives. Les regjstres d'impositions 
ou de tailles doivent, au point de vue toponymique, être 
nettement distingués des registres de c mptabilité ordi
naire, beaucoup moins intéressants à eet égard. 

( 1 ) Voir : Toponymische studie over de oude en nieuwere plaasnamen der 
gemeente Bi~en, i. v., Galgenberg. 
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Ayant teTminé Ie dépouillement des archives des cours 
de justice, qui lui auront fourni une quantité considérable 
de noms de lieux, Ie toponymiste aura recours aux archi
ves des Etablissemen'ts religie.!!2&.. Il commencera naturel
lement par celles des établissements qui .avaient leur siège 
dans la commune m~ et tout d' abord par ceJli de la 
~· A moins que ceJle-ci ne fût une coJlégiale, ce n'est 
pas dans ces archives qu'iJ fera la plus ample moisson. 
Comparativement aux ordres religieux, Jes cures ne 
possédaient généralement que peu de terres, ce · qui a 
pour conséquence que leurs archives sont, sous ce rapport, 
beaucoup plus pauvres que celles des abbayes, co~ts, 
chapitres, prieurés, etc. C'est . ici que Ie toponymiste 
trouvera une mine inépuisable et qui présente_ sur celle des 
cours de justice l'énorme supériorité de l'ancienneté. 
En effet, alors que, comme nous l'avons dit, les registres 
des cours de justice ne remontent jamais au delà du 
14e siècle et, très souvent même, ne dépassent pas les 

/ 

15e et 16e siècles, les archives des établisseme. nts reJigieux 
perm'ettent de retrouver des noms de lieu des 13e, 12e, 
11 e, 10e et même des ge et ge siècles. l\!ais, il importe de 
ne pas s'en tenir aux archives de l'établissement qui avait 
son· siège dans la localité mêmc. La plupart de nos grandes 
abbayes po sédaient des biens dans des centaines de 
communes et leurs archives, toujours mieux_ conservées 
que ce1les des villages, nous permettent de retrouver les 
plus anciens actes relatifs aux biens des communes. Et 
c'est ici que Ie chercheur tirera partie des annotations 
qu'iJ a faites au cours de son travail de dépouillement dês 
ac~ des ~ours de justice. S'il a- trouvé, parmi les pro
priétaires ou les joignants d'une terre,' un établissement 
religieux quelconque, il peut avoir la certitude qu'il 
retrou vera dans les archives de cette institution des actes 
concernant cette terre, et naturellement Ie nom du lieu-dit 
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ou ·ene se trouvait, àdes époques bien antérieures à celles 
u'il avait consignées jusque là. -

/ 
· Aux · Archives •générales, la consultatio de ces fonds 
est désormàis très aisée, grace aux nombre x inventaires 

(f manuscrits analytiques existant à la première section, 
ei à l'inventaire sommaire publié dès présent par 
M. A. d'H..90R: Le tome 1 de sa publication contient, . en ,,.. 
effet; l'inventaire des églises collégiales de la province de { -
Brabant ; Ie tome II se rapporte aux égli es paroissiales h 
(cur;: ·chapelles et bénéfices) ·et aux établissements de 
bienfaisance; Ie tome III est consacré a x abbayes; Ie 
tome IV se rapporte aux couvents. Dans les notices 
corisacrées à chacun des fonds, M. d'Hoop a signalé 
brièvement, en dehors des archives conservées aux 
Archives générales du Royaume, celles qui ont conservées 
ailJeurs, notamment à I'établissement même et à l'Arche
vêché de Malines. 

La plupart des fonds que nous venons de signaler, 
malgré certaines disparitions inévitables, sont, comme 
nous l'avons dit, d'une richesse extraordinaire pout Ie 
travail des toponymistes. IJ suffira de parcourir Jes 
inventaires pour se rendre compte de Ja grande quantité 
de documents à consuJter. Il ne eut être question de les 
énumérer ici. Donnons cepcndant quelques conseiJs au 
p~ nt de vue de la méthode. 

Alors que les séries d'actes originaux sont évidemment 
d'~n intérêt supériem à ceJui des ·cart uJaires formés 
souvent plusieurs siècles plus tard et modernisés en 
conséquence quant aux graphies, il faudra commencer 
Ie travail par les cartulaires. Voici pourquoi : D~ns les 
cartulaires ,- Jes anciens archivistes ont r copié les actes 
dans l'ordre des Jocalités ou les biens étaient situés. Lors 
don,c qu' on aura trouvé la ou les communes auxquelles 
on s'intéresse, on verra groupés, du même coup, tous les 
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actes se rapportant à ces endroits. En osse_g;ion . de la 
date des actes, on retrouvera aisément les originaux qui 
sont généraJement cJassés dans des cartons d'ap-rès ]'ordre 
chronologique. Sans nég1ige-r les graphies du cartulaire 

,,,.--. -- - ;;.-qu'~n pJacera à !'époque de la rédaction de celui-ci, on 
s'intéressera évidemment · avant tqut aux formes plus 
anciennes des actes originaux. Après Ie dépoujl]ement de 
ces derniers et des cartuJaires, on recherchel'a, dans les 
fonds eccl~siastiques, les re,cueils _1ériommés chassereaux,_ X 
c'est-à-dire des listes de biens,. c_lassés par loc_a]ité et 
contenant ]'énumération complète des terres possédées 
par l'institution dans les localités. Des chassereaux des 
13e et 14e siècles · ne sont nulJement des exceptions. 
Après, viendront les re istres de dîmes de eens, de rentes 
tous conçus d'après un système méthodique qui perrnet-
tait aux receveurs des étabJissements des recherches 
aisées et un controle permanent. Certaines de ces commu
nautés religieuses ont même fait faire à certaines époques 
des relevés de tous Jeurs biens avec de nombreux p]a~ 
coloriés indiquant .la situation exacte de chacun d'eux, 
t ~l c~Iu{ de l'abbaye d' Averbode, dressé en 1650 par Je 
géomètre Corneille Lowies, te)s encore Jes divers« Caerten
boecken » de J'abbaye d·' Afflighem et Jes atlas de cartes 
figuratives du même établissement, déposées dans la 
collection des Cartes et plans des Archives générales. 

Bref, grace aµx inventaires tant imprimés que manus
crits, il est facile désprmais pour Ie toponymiste de se 
livrer à des recherches approfondies dans Jes archives 
ecclésiastiques. 

Il en est de même en ce qui concerne · les archivcs 
~e Ja Compagnie de J é~1:!..S , <lont il existe un inventaire 
sommaire pubJié par A. GailJaTd et trois inventaires 
manuscrits, et aussi Jes archives · de J'ancie nnè Université 
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~ Louvaiu, dont l'inventaire détai1lé, rédigé par M. De 
Vocht, a paru en 1927. 

Nous venons de faire allusion à ]a collection des Cartès -et 1 
11 va de soi qu'i] y aura lieu de consu ]ter aussi cette 

collection factice composée dei$ cartes et plans trouvés 
dans de . nombreux fonds ou acquis séparément. U n 
inventaire· en a été pu blié en 1848 par Gachard et son 
successeur Ch. Piot a fait paraître un . ·upplément en .----
1879. ])epuis _lors, de nombrcuses acquisit ions et décou-
vertes ont eu lieu, qui se trou vent consio-nées dans un 
inventaire ma · s it s fiches tenu à• la isposition des 
travailleurs. 

Le toponymiste devra ensuite diriger se. investigations 
vers un autre fonds très important, ce]ui de .· archives de la 
Chambre des ·comptes dont il existe un inventaire en 
cin volumes in-4° munis de tables alphabétiques des 
noms de lieux et de personnes. Seuls les re gistres ont été 
inventoriés dans cette pu blication,. dont n supp]émcnt, 
constituant Ie torne VI, va être mis so s presse. Les 

/ cartons et li~ ont fait l' objet, pour leur part, de 
nomhreux inventaires manuscrits. J'en ai décrit près de 
400 dans mon lnventaire des inventaires de la 2e Section, 
auquel on pour~ecourir pour comp]éter les recherches 
premières. IJ ne peut être question d'é umérer ici Jes 
diverses sériës qui sont à consulter et que Ie chercheur 
averti trouvera d'ailleurs facilemcnt dans les inventaires! 
Signalons cependant spécialement, a~ point de vue qui 
nous occupc, les . re jst~des ce_!l5" rentes et fedevances 
aux domaines décrits aux pp. 203-282 du torne V de 
I1nv~ntaire i~pri~é. . . -

Il y a ]ieu d'y rattacher Je fonds des comptes .en rou
J< leaux dont il existe un inventaire pub] ié par M. H. 

elis. La plus grande partie de ces cornpt s se rapporte 
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à Ja Flandre, mais un certain nombre concerne le 
duché de Brabant. Ils s'étendent sur tout Ie 14e siècle et 
sur Ie premier quart du 15e siècle. De même, il faudra 
consulter Ja collection des chartes des. ducs d Brabant 
et de Limbourg dont un inventaire en 8 volumes a été 
publié pou; les années 1154 à 1383 par M. A. Verkoor~n. 

Ceux qui s'occupent spécialement de la toponymie du 
Luxembourg devront consulter l'inventaire des chartes 
du Duché, dont 5 volumes portant sur les années 1083 à 
1555 ont été publiés par Ie même auteur. 

De même ceux qui s'intéressent au comté de Namur de
vront recourir à l' I nventaire des Chartes des Comtes de 
Namur, de Ch. Piot. 

Enfin, pour ce qui regarde · 1a Flandre, il y a Jieu de 
consulter les dénombrements desfie{s çle la Chambr 
légale de Flandre comprenant plus. de douze mi1Ie actes 
du 13e au· 18e siècle. 

Un autre fonds très important, dont il existe un inven
taire imprimé en 2 volumes, est ce)ui des archives de la 
Cour féodale de Brabant. Toutefois, eet inventaire, 
publié par M. Galeslo t, ne peut servir que comme point 
de départ. L'auteur a, en effet, eu le grand tort de faire 
un choix dans les documents qu'il avait à analyser dans 
son mventaire. 

Il ne faut pas néglige:r davantage les archives de 
familles déposées en assez grande quantite aux Archives 
générales et dont il existe divers inventafres manuscrits. 

Malgré tout l'intérêt que présentent ces divers fonds, 
Je complément Je . plus utile aux archives des cours de 
justice et des archives ecdésiastiques reste cependant 
la collection des protocoles de ·notaire_s comprenant, à 
l'heure actuelle, environ 20.000 registres et portefeuilles 
s'étendant sur la periode allant ·du début du 16e au com
mencernent du 19e siècle. Il en existe un inventaire, 
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Imprimé en 1862, tenu à jour depuis lor par divers inven
taires manuscrits. Lorsque la cornmune à laquelle on 

· s'intéresse n'avait pas de notaire, il convient évidemment 
de consulter les protocoles des not~ires c yant in~trume_nté 
dans les communes voisines ou au ch f-lieu de canton. 

Parmi Jes archives de la période moderne, il n'y a guère 
à signaler que lef- documents se rapportant à la vente ,des 
biens nationaux dont il existe im inve taire manuscrit à 

. . . 

la quatrièwe Section des Archi ves générales. 
éeux qui, par acqui(de con~cienée, vo draient consulter 

quelques autres collections encore, dans lesquelles ils 
pourraie~t trouver éventuellement . de. renseignements, 

( 

peuvent parcourir la liste des fonds déposés aux Archives 
générales du Royaume dans mon Jivre i titulé : LesArchi
ves de l'Etat en Belgique en 1914. Table u synoptique des 
collectións, pp. 7-17. -=-

* * * 
En ce qm copcerne les Archives de l'Etat dans les 

· provinces, il sera prudent de comme:nccr par la consulta
tion du même ouvrage. 
• Aux pages 163-168 s~ trouve Ie tabl au synoptîque des 

,.,.collections es Archives .de l'Etat à An~ s. En tête 
figure la liste des abbayes et couvents, dans l'ordre 
alphabétique des villes ou ils étaient . situés, et' dans 
Ie mêmè ordre pom chacune de ces v~lles. On trouvera, 
comme pour les Archives générales, I s indications des 
inventair s 'j' p:ubli.és. C'est ainsi, p · ;-;;emple, qu'en 
regard des archives de l'abbaye de Saint-Michel, à Anvers, 
qui vont du 12e ·au 1se siècle, on pourra Jire que l'inven
taire en a été publié par M. J. Vannérus, dans les Analectes 
de l'Ordre de Prémontré, en 1913. En regard de J'abbaye 
de Tongerloo, on p urra constater que Ie même auteur 
a publié_ l'inventài:r~ des _.archives de cette abbaye dans les 
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mêmes Analectes en 1909, et ainsi de suite, pour les archi
ves des J ésuites et du clergé séculier. 

En ce qui concerne ]es arèhives civiles, . on apprendra 
que . les archives des communes comprenncnt non seule- , 
ment les documents des anciens greffes scabinaux, 
féodaux et seigneuriaux, mais aussi ~ertaines archives 
communales proprement dites et même, parfojs, les 
comptes des églises et des pauvres. 

Au dépót d' Anvers, il y a lieu de signaler encore les 
archives de ]a C_our féo_gale du pays de Malines, dont 
1 inventaire a étép ublié en 1879 par Piot et celles des 
notaires de la province dont M~ Gielens a pu blié l'inven
Ûrire dans les Bijdr~gen tot de eschieJ;;,,is, de Goetschalckx 
en 1911. 

J>our continuer par les_provincesflamandes, disons que Ie 
tableau synoptique des collections des Archives de l'Etat 
à Bru es . figure dans mon livré déjà cité, aux p;~ 
219-225. . 
- A l~ ge des toponymjstes, il y ~ lieu de signaler prin·
cipalement les fonds suivants : 

Les ~rchives du Franc de Bruges (1180-1796) dont un 
inventaire a été publié, en 2 volu;mes, en 1881-1884, 
par Em. Van den Bussche. Les fonds de la Chambre 
pupillàll'e, des Etats· de- bie;ns et des Wateringues (~4e· a1:1 
1se siècle), très intéressants- au point de vue de la topo
nymie, n'ont pas encore d'inventaires ~mprimés. 

Par contre, les archives de la cour féodale du Bourg de 
Bruges ont fai~ l'objet d'un inventaire somm_aire de la 
part de M~ C. Van den ,Haute et,. en ce qui COI}Cerne les 
Seigneuries et paroisses ressortissant au Franc, il y a 
Jieu de signaler l'Invéntaire sornmaire des archivcs de la 
baronnie de Praet et de la paroisse d'Oedelem par Ie 
Baron van Zuylen ·van Nyevelt. La liste cornplète des 
localités sises sous · le Franc a été publiée par · 1e Baron 
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van ZuyJen van Ny velt, dans rnn Aperçu des collections 
u dépót de Bruges(Re'vue des Bibliothèqw:setArchives de 

Belgique, 1904, pp. 435-437). 
Pour la chàtellenie de Courtrai, il faut signaler d'abord 

le fonds de la cour féodalc ou du chateau de Courtrai, dont 
il existe un inventaire rnanuscrit. Les seigneuri':!s et 
paroisses de cette chàtellenie (1), dont Ie · archives corn
prennent près de 10.000 numéros du début du 14e à la fin 
du 1se sièrle, ainsi que Jes villes de Court rai, Harlebeke, 
Menin, Thielt et Wervick, dont Jes atchives ernbrasscnt 
la rnême période, avec plus de 1200 nurnéros, vienncnt 
~'être classées de manière à pouvoir être consu]tées 
rap_idement. 

P._2ur la chateJlenie de Furncs, iJ y a un invcntaire 
manuscrit. En dd1ors de la Chambre upillaire, de la 
cour féodale du Bourg de Furnes, df s archives des 
seigneuries et paroisses ( 2) et aussi de.· communes de 
Dixmude, Furnes, Loo, Nieuport et Poi eringhe, il faut 
signaler ici !'importante co]Jection des états de bicns 
se chiffrant par environ 38.000 numéros. 

On trouvera di:!s détails sur Ja génöralité des huit 
paroisses aux pp. 441-442 de l'article cit é plus haut du 
Baron van Zuylen dans la « Revue des· ibliothèques et 
Archives de Belgique » de 1904. 

Pour Ja chätelJenie de Warneton, on possède un inven
táire sommaire des· archi ves tant de l' ad inistration et de 
la juridiction que de Ja , cour féodale et des seigneuries 
et paroisses, par Ie ·B'aron van Zuylen v n Nyevelt. 

Il n'en est pas de même maJheureusement en cc qui 
concerne Ja ~~lleme d'Ypres qui, comme les précéden
tes, avait s'a cour féodale ,ou salle d'Ypres, sa charnbre 

(1) Voir la liste alphabétique, Re'CJUe des Bibliot èque et Archives de 
Belgique, 1904, pp. 488-440~ 

( 2) Voir la Iiste alphabétique, Revue des .Bibliot èqucs et Archives de 
Belgique, 1904, p. 441. 



MATÉRIAUX TOPONYMIQUES 43 

pupillaire, ses seigneuries et paroisses dont on trouvcra Ja 
Jistc dans l'artic1e cité plus _haut, pp. 443-444, avec des 
documents remontant à l'année 1100. · 

. Les rotocoles des notaires sont moins nombreux à 
Bruges que dans Jes autres dépöts. L'inventaire sommairc 
qu'en a publié M. C. Van den Haute ne porte que sur 
1370 numéros et J.es acquisitions faites depuis une quin
zaine d'années n'ont pas sensiblement augmenté ce 
nombre; 

Par cont:re, les archives ecclésiasti ues, prjncipalement 
celles du clergé, sont considérable ·. On en retrouvera la 
liste d~ns << Les Archives de l'Etat en Belgique en 1914 », 

pp. 221-225. Il n'y a ma]heureusement à signaler que deux 
inventaires sommaires, celui .de l'abbaye d'Oudenbourg, 
par J. Y ernaux, et cel ui-de la Compagnie de J ésus, par 
Ie Baron van Zuylen van Nyeve]t. 

IJ existe également au dépöt un invcntaire manu, crit 
des Cartes et la s dont Ie nombre s'est considérab]ement 
accrÜaucours de ces dernières années. · 

Les Ar<'hives de J'Etat à Gand constituent Ie second 
des grands dépöts des archives de !'ancien comté de 
F]andre. Elles contiennent des collections d'un prix 
in~stimable pour Ie toponymiste et en premier lieu ce 
précieux fonds de documents originaux, la 'trésorerie des 
chartes· des Comtes de Flandre, au nombre de plus de 
4000, à partir du 11 e siècle, et qui ont fait l'objet de deux 
inventaires du Bàron Jules de S'aint-Genois et de V. Gail
lard, sans que la matière soit épuisée. 

A èöté de ce fonds de première importance, il y a lieu 
de signaler les archives d Co ei de Eland P,, compre
nant près de 30.000 numéros d':1 14e- au 1se siècle et dont 
V. G~rd a pu blié un inventaire sommaire, si tant est 
que l'on peut décorer de ce nom les 10 pages que eet auteur 
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y consacre, dans le « Messager des Sciences historiques » de 
1852 (pp. 96-105). 

L'absence d'un inventaire scientifiq e est tout autint à 
déplórer en ce qui concerne· eet autre f nds important que 
sont les 'archives des Etats de Flandre (près de 8000 
numéros). - · - · 

Les fonds secondaires ont été he reusèment mieux 
partagés sous ce rapport. C'est ainsi que M. Diegerick a 

• • 1 -----:---r 
publié des inventaires sommaires des archives des cha-
telJenies d' Alost et d' Audenarde et M. Schoorma:n ceux 
de la chateJlenie du Vieux Bourg ·de -G·-nd,del a Vicomté 
de Gand, de la cour féodale de Termonde, ·du · pays de 
Waes. Nous dev'ons au mêrri.e auteur l'inventaire som
maire des Gr~ffes scabinaux, féodaux et seigneuriaux de 
la Flandre Orientale. La liste des c mmunes <lont les 
archives sont conservées sous ce rapport a été publiée par 
M~ Diegerick dans la« Revue des Bibliot hèques et Archives 
de Belgique », année 1905, pp. 271-274. Elles sont classées 
par ordre .alphabétique dans chaq P, a,rrondissement. 
Il existe aussi un inventaire manuscri t des protocoles de 
notaires au nombre de P!èsAe 4000. 

Les arch_iv~s des familles, que l'on rencontre dans tous 
les dépóts, sqnt. particulièrement nombreuscs à Gand~ 
et M. Schoorman a publié des inventaires sommaires 
de plusieurs d'entre eJles. 

Le même archiviste a publié quelques inventaires 
sommaires des archi ves ecclésiastiques ont on trquvera la 
liste dans « Les Archives de l'Etat en elgique en 191 ~ », 

aux pp. 284-287. 
SignaJons finalement J'importantc co]lection de Cartes 

et plans·' <lont un· premier inventaire a été 
0

pubÏié par 
P.C. Van der Meersch, _en 1850, et .dont un supplément a 
été rédigé par M. Diegerick IJ ne sera pas inutile de <lire 

· ici qu'à .cöté des i~ventaires 1mprimés, il ~xiste à Gand au 
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moins 200 inventaires manuscrits <lont la Jiste est commu
niquée à tous les tr;vailleurs, sur demande. 

Aux Archives de ]'Etat, à Hasselt, il existe un inventaire 
sommaire par H. Van Neuss (avec supplémcnt de . A. 
Hansay) des archives dès Greffes scabinaux, féodaux et 
seigneuriaux, classés d'après les arrondisserrien_ts actuels 
de Hasselt, Tongr·es et Maeseyck, dans l' ordre alphabétique 
des communes. 

Les protocoles de notaires ont fait l'objet d'un inven
taire définitif par M. Hansay. Après · avoir c]assé les 
notaires d'après 'l'ordre a]phabétique des noms de famille, 
l'auteur a dressé une table alphabétique des communes ou 
ils ont exercé leurs fonctions, de telle sorte que Ie topo
nymiste t,rouvera immédiatement ceux <lont les actes 
peuvent l'intéresser. 

On doit aussi à H. Van Neuss un inventaire sommaire 
des archives des établissements re]igieux' dont les p]us 
importants sont ceux de Herckenrode, Ie chapitre de 
Saint-Odu.lphe à Looz, l'abbaye et quelques autres 
établissements religieux de Saint-Trond, Ie chapitre et 
quelques couvents de Tongres, enfin les chartreux de 
Zeelhem. Des archives du chapitre noble de Munsterbilscn 
H. Van Neuss a publié un inventaire détailJé. 

* * * 
Pour la partie wallonne du pays, Ie dépöt des Archives 

de l'Etat à Liég~ tient incontestablement la première 
place avec celui de Mons. 

Dans Ie premier (1), Ie toponymistc trouvera à glancr 
dans les archives du ConseH privé, des Etats du pays de 
Liége et surtout dans la Chambre des Finances. Des in
ventaires sommaires et imprimés de MM. Van de Casteele 
et Hansay lui permettront de s'orienter dans ce domaine. 

( 1 ) Voir Ie tableau synopt~que des collect~ons dans Les Archives de 
r Etat en Belgique~ en 1914, pp. 343-348. 
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Viennent ensuite les juridictions centrales, Ja cour 
allodiale, la cour féodale, les Voirs jurés es charbonnages, 
Ie Grand greffe des Echevins d_e· Liége, Ie Tribunal des 
XXII et celui des Reviseurs des XXII et Ie~ causes. en 
appel devant Ja Chambre impériaJe et Ic Conseil aulique. 
Il existe de ces fonds, soit des inventaires imprimés, soit 
des inventaires manuscrits, soit encor des travaux de 
Stanislas Bormans (1) qui devront être utilisés au préa
lable. 

Le duché de Limbourg, qui s'étendait en grande partie 
sur Je territoire actuel de ia province de Liége, a vu ses 
are 1ves déposées dans ce dépöt en vertu du principe d.e Ja 
répartition adopté dans les Archives de l'Etat. Ce sont 
principalement Jes archives des Etats dont jl existe un 
inventaire sommaire par D. Brouwer et les chartes 
qu'il y aura lieu de consulter ici, à cöt é, bien entendu, 
des archives de ' la cour féodale, du Tribunal et Conseil 
souverains et du Tri.bunal supérieur, celles-ci n'ayant pas 
encore d'inventaire . 
. D'autre part, M. Gielens a dressé m 1 inventaire som

maire des archives de la principauté de Stavelot, dont la 
majeure partie continue, hélas, à être c nservée à Düssel
dorf. Le fonds des archives des cours de j ~tice vient d'être 
définitiven1ent classé et les archivistes ctuels ont poussé 
le souci de se rendre uti]e aux chercheur ' jusql1'à indiquer 
en tête de chaque commune une bibliogr phie de l'histoire 
de la localité. Une liste alphabétique des locaJités a été 

( 

p~bliée par M. E. Fairon, dans sa notice sur les Archives 
de l' Etat à Liége, parue dans la << R evue des Bibliothèques 
et Archives de Belgique » en 1904, pp. 38-40. 

Les protocoles de notaires, dont la liste .s'accroît 
chaque jour, ont été ]'objet d'un inventaire imprimé, tenu 
à jour par des additions manuscrites. 

( 1 ) Voir la bibliographie de celui-ci dans la notie que je lui ai consacrée 
dans l'Annuaire de l'Académie royale de Belgique en 1924. 
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Les archives ecclésiastiques, dans• cette pr.incipauté 
épiscopale, sont naturellement très _ importantes depuis 
celles de l'ancienne cathédrale jusqu'à celles des églises 
paroissiaJes (1) en passant par les nombreuses collégiales 
de la. ville de Liége et d'autres villes de la province. 

Il convient de signaler ici, parmi les inventaires, l'inven
taire sommaire des archives du chapitre cathédral de 
Liége, par Hansay, et un inventail'e analytique des 
chartes, par Schoonbroodt, l'inventaire· analytique des 
chartes de la collégiale Sainte-Croix et de celle de Saint
Pierre, par Ed. Poncelet, et celui des chartes de Ja collé
giale Saint-J can EvangéJiste par L. Lahaye, à cöté de 
l'inventaire des chartes de la collégiale Saint-Martin,par 

· Schoonbroodt. 

Le Clergé régulier est également très bien représenté. 

Signalons, parmi les inventaires puhliés, celui des 
chartes de l'abbaye du Val Saint-Lambert par Schoon
broodt, avec supplément par E. Fairon, l'inventaire som
maire des archives du chapitre noble de Sinnich, par 
D. Brouwers; l'inventaire analytique des archives de 
l'abbaye du Val Benoît, par J. Cuv~lier. Pour la plupart 
des autres -établissements religieux, il existe des inven
taircs manuscrits. 

La collection des cartes et plans, au nombre d'environ 
400, est moins importante qu'ailleurs. 

De même que pour les autres dépóts, nous nous sommes. 
bomé à indiquer ici Jes inventaires, à l'exclusion des 
caTtuJaires et . autrcs recueils qui seront naturellement 
utfösés par e toponymiste, mais qu'il aura appris à 
connaître par ailleurs et spécialement par !'excellente 

( 1 ) Il en existe un inventaire sommaire par D. Brouwers. 
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bibliographie de M. Van de Wijer, paru dans les deux 
pTemieTs fascicules de ce bulletin (1). 

Aux Archives de l'Etat, à Mons, le no bre des fonds 
possédant un inventaire, au moins sommaire, est consi

".dérable ( 2). 

· C'est ainsi que J. de Saint-Genois a pu ]ié, en 1782, un 
dictionnaire onomastique des chartes du pays et comté 
de Hainaut, et qu'il existe un inventaire manuscrit d'une 
partie de la collection. Mr. Ed. Poncelet a publié un 
inventaire sommaire des archives de l'administration 
des domaines du Hainaut, des confiscations et de ]'admi
nistration des fortifications et des bàtiments militaires. 

On doit à M. L. De · s l'inventaire analytique des 
archives des Etats du Hainaut et à M. A. Lacroix celui des 
archives des chambres du clergé, de la nob]esse et du 
Tiers état. 

M. PonceJet a pub]ié l'inventaire somm·tire des archives 
des Etats de Tournai-Tournésis et M. Em. Prudhomme 
:celui du Conseil souverain et du Grand Bailliage de 
Hainaut. 

D' autre part, il existe une table manuscrite des registres 
.aux actes d' adhéritance, de déshéritance et des reliefs de la 
-cour féodale du Hainaut, un fonds d nt l'importance 
numérique est peut-être moins grande que son ancienneté, 
puisqu'il ne comporte que 145 numér s, dont le plus 
ancien remonte à 1294. 

M. Hodevaere a rédigé un inventair sommaire des 
di verses cours f éodales du comté de Haü 1aut. 

Le fonds de la cour allodiale du Hainaut n~ se compose 

( 1 ) Pour ce qui concerne les cartulaires, la public tion la plus complète ) ; 
reste, encore maintenant, celle de Henri Stein : Bibliographie des cartu-
laires français, qui complète notamment les trois fascicules publiés jadis 
par la Commission royale d'histoire. 

( 2) Voir tableau synoptiq ue des collections dans Les Archives de l' Etat 
~n Belgique en 1914, pp. 369-379. 
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·que de 25 numéros, mais s'étend sur les annécs 1295 à 
. 1795. 

Il en est de même du grand bailliage des bois du Hai" 
naut qui ne comporte que 15 numéros compre-nant les 
-années 1507 à 1746. 

M. Verriest a publié un inventaire des archives de la 
·cour des mortemains de Hainaut. L'inventaire sommaire 
·des archives des chatellenies, bailliages et prévötés du 
,comté de Hainaut, par Em. Prudhomme, peut servir 
-de guide dans cette collection importante, de même que 
celui de M. Poncelet pour les archivcs du bailliage et 
·Conseil provincial de Tournai-Tournésis. 

Mais ici, comme partout, ce sont les archives des com
munes qui sont les plus importantes au point de vue qui 
nous occupe. Aussi l'in ventaire sommaire des archives 
des Greffes des justic s éc~evinales et seigneuriales du 
Hainaut, par M. Hodevaere, constituerait de prime 
-abord un des premiers instruments de travail pour Ie 
toponymiste du Hainaut, si l' auteur ne nous avertissait 
·qu 'il a cru devoir consacrer un in ven tai re spécial aux 
reuvres de loi et autres actes de juridiction volontaire sous 
Ie titre d'inventaire des Greffes scabinaux de la province 
·de Hainaut, djstinction qui paraîtra sans doute subtile à 
tous ceux qui ont quelque notion d'archivéconomie. 
Archivistiquement parlant, celle qui est établie entre les 
archives précédentes et les archives seigneuriales, dont on a 
-cru également devoir faire un fonds spécial, n' a pas plus de 
raison d'être. Mais ce]a importera assez peu au topony
miste auquel i] suffira·de savoir que, dans ces dernières, 
il rencontrera de nombreux chassereaux, des registres de 
-eens et de rentes, des dénom brements et plans de tenes 
labourables, des actes de vente et autres qui 1'intéresse
tont au plus haut point et dont il trouvcra un aperçu dans 
J'inventaire sommaire de M. Hodevaere. Moins impor-

4 
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tantes à notre point de vue sont les chartcs, octrois1 

règlements et comptes communaux des villes et villages 
du Hainaut dont un inventaire sommair · a été rédigé par 
M. Hodevaere. On en prendra cependant connaissance sans 
trop grande_ peine, étant donné Ie clas: ement par com-
munes. 

Il existe un relevé manuscrit des archives des · hospices 
et fondations charita.bles qui remontent au début du. 
14e siècle, mais nous n'avons pas trouvé trace d'un inven
taire des archives des cham bres pupi11aires qui méritent 
cependant d'être consultées. 

Par contre, les archives des notaires et tabelJions ont été
inventoriées par M. Em. Prudhomme. 

Lés archives ecclésjastiques, particulièrement impor
tantes, ont été ]'objet de nombreux inventaires analyti-• 
ques et sommaires, imprimés ou man scrits. Signalons 

/ 

seuJement ici ]' lnventaire analytique des archives- des· 
Commanderies belges de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem 
ou de Malte, par M. Devillers (Mons, 1876) ; la description 
analytique de cartulaires et de chartriers par le même,. 
8 vol., in-8° (Mons, 1865-1878); divers inventaircs sur 
fiches par M. Poncelet (Saint-Vincent de Soignies, Sainte-
W ~udru de Mons, abbayes de Bonne Espérance, Saint
Ghislain, La . Thure, Ghislenghien, etc., etc.) et par 
M. Ca-dot (1). · 

Enfin, il y a lieu de signa! r l'invent aire ( a.vec supplé
rnent ), publié par M. De villers, des Cartes et plans se 
trouvant dans le dépöt. 

Ce simple aperçu permet de se r-endre compte de l'im
portance exceptionnelle du dépöt de Mons au point de vue 
des étudcs toponymiques _ et des instr ments de travail 
nombreux que le chercheur y aura à sa disposition. 

( 1 ) Voir la liste dans : VERRIEST. Annuaire d s Archives r.n Belgique: 
(pp. 139-140). 
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Moins important au point de vue de la quantité, le 
dépöt de Namur ne le cède pas en qua]ité aux deux dépöts 
wallons précédents ( 1 ). 

Nous avons déjà signalé l'invcntaire des chartes des 
comtes de Namur, qui sont toujours conservées aux 
Archives •générales du Royaume. 

A Namur même, il faut citer en premier lieu les archives 
du Souverain baÜliagc, nom donné à Ja Cour féodale du 
Comté. Il en existe un inventaire sommaire par M. Brou
wers, ou Ie toponymiste aura vite fait de retrouver les 
rubriques, répertoires, dénombrements, reliefs et trans
ports de fiefs qui seront de nature à l'intéresser particuliè
rement. 

Les archives des Etats de Namur n'ont pas encore fait 
l'objet d'un inventaire publié, mais M. Carlot a donné un 
aperçu de leur composition ( 2). 

Par contre Ie Conseil provincial a vu analyser, par 
MM. Lahaye et de Radiguès, les pièces et dossiers con
tenus dans ,sa correspondance et je crois pouvoir assurer 
que, dans un temps relativement peu éloigné, M. Courtoy 
sera à même de nous donner un inventaire complet de ce 
beau fonds. 

Il existe un inventaire sommaire manuscrit des archives 
des domaines du Comté, qui s'étendent sur les années 
1409 à 1791, et qui contient des cartulaires, chassereaux 
et registres de eens utiles à consul ter. · 

Au point de vue spécial qui nous occupe, i] y a lieu de 
signaJer les archives des fiefs et des seigneuries, ceJJes des 
cours féodales et celles des communes dont les inventaires 
sommaires ont été publiés par M. Brouwers, celles enfin 
des Greffes scabinaux <lont M. L. Lahaye a pu b]ié l'inven-

( 1 ) Voir tableau synoptique des collections dans : Les Archives de 
l'Etat en Belgique en 1914, pp. 413-414. 

( 2) "Revue des Bibliothèques et Archives de Belgique, 1904, pp. 215-217. 
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taire. On doit au même archiviste l'invent aire des archives 
notaria]es. 

M. Brouwers a rédigé 1'inventaire sommaire des arc}:rives 
·ecclésiastiques et M. F. Courtoy celui de archives moder
nes, c'est-à-dire des périodes français et hollandaise, 
qui existent également •dans les autres épöts d'archives, 
mais sur lesquelJes nous n'avons pas .particulièreinent 
attiré l'attention du toponymiste pour le bon motif que, 
dans la plupart des maisons communal s, on a conservé 
tout au moins une partie importante de archives de cette 
époque. Comme dans tous ]es autres épöts, il existe à 
Namur une collection de cartes et plan qui est plus jm
portante pour la ville de Namur même q e pour Ie reste de 
]a province. 

Le dernier dépöt d' Archives de l'Etat du pays, celui 
d' Arlon, a été plus négligé que les autres. Créé tardive
ment dans une province très étendue, bien que la moins 
peuplée du pays, Je dépöt n'a pu e dé elopper comme il 
aurait fallu (1). Au surplus, une grande partie des archi ves 
de l'anciep. duché de Luxembourg sont conservées à 
Luxembourg, capitale du Grand-Duché actue], et une 
autre partie, les chartes, comme on l'a u, Ie sont toujours 
à BruxelJes. 

Néanmoins, le toponymiste trouvera encore à Arlon de 
quoi alimenter sa curiosité, gràce aux fonds nombreux 
des Greffes scabinaux dont un in ventaire sommaire a 
été publié par M. Michaëlis ; gràce aus ·i aux 298 tabelles 
cadastrales de l'année 1766; gràce, e fin, aux archives 
du Conseil provincial, des communautés d'habitants, des 
terres et seigneuries et surtout des are ives des domaines, 
qui toutes ont été inventoriées sommairement par ]'auteur 
cité plus haut. 

( 1) Voir Ie tableau synoptique des collections dans : Les Archives de 
l'Etat en Belgique en 1914, pp. 203-204. 
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Les archives du duché de Bouillon et ]es protocoles des 
notaires, conservés à Arlon, ne sont pas particulièrement 
importants et je pense qu 'il reste à glaner beau coup, 
sous ce rapport, dans majntes cure et maison communale, 
comme dans de nombreuses études de notaires de la 
pr~)Vince. Par contre, les archives ecclésiastiques renfer
ment quelques beaux fonds, · tels ceux des abbayes de 
Clairefontaine, d'Orval et de Saint-Hubert, du couvent de 
Sainte-Catherine à Houffalize et des Trinitaires de Basto
gne, auxquels on pourrait ajouter les archives des J ésu~tes 
de Luxembourg, dont il existe des ·inventaires manuscrits. 


